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Nous nous sommes, malencontreusement, pris les doigtsdans le clavier de notre ordinateur en faisant, dans une
"boîte" à la Une de notre édition du week-end, non pasde Maxime Moulenda, tel que relaté dans le compte-rendu d'audience paru en pages intérieures, l'auteur dusordide fait divers qui lui a valu une condamnation à 21ans de réclusion criminelle, mais de Jonas Moulenda. Sa-chant qu'il s'agit là du nom d'un confrère, au reste ancienjournaliste de "L'Union", cette erreur est d'autant plusmalheureuse. Pas sûr que son auteur bénéficie de la clé-mence des jurés. Mais peut-être quand même de celle denotre confrère auquel nous présentons nos plus platesexcuses.  

Rectificatif
C'était Maxime, 
pas Jonas !

CAMILLE Diyema compa-raissait dernièrement de-vant la Cour criminelle deMouila pour tentative deviol sur mineure de moinsde 15 ans. Dès l'ouverturedes débats contradic-toires, le premier prési-dent de la Cour d’appeljudiciaire, Patrice KiksonKiki, prévient l’accusé qu’ilrisque gros dans cette af-faire, car les faits qui luisont reprochés sontgraves. A la barre, ce mécaniciengabonais de 51 ans, origi-naire de Fougamou, se si-gnale par une certainecohérence dans ses ré-ponses. « As-tu caressé les
fesses et les seins ? », lui de-mande le président.
« Oui votre honneur», ré-pond-il. « Avez-vous eu de
rapports sexuels ? « Non !
J’avais tenté de mettre mon
pénis à plusieurs reprises
dans son sexe, sans y parve-
nir. La jeune fille présentait
un petit bassin et un sexe
étroit, alors j'ai aban-
donné », avoue-t-il encore.Les faits se sont produitsdans la nuit du 5 au 6 dé-cembre 2016 à Fougamou,vers minuit. Dans lacrainte d'être répriman-dée à cause d’une fautecommise, G.M.O., âgée de11 ans, déserte le domicile

familial où elle vit avec samère, pour se réfugierchez son père. Ayantconstaté que son géniteurest absent à son arrivéesur les lieux, G.M.O. prendplace devant la porte pourl'attendre. C'est là que Ca-mille Diyema, le voisin deson père, qui rentre d’unevirée nocturne, la trouve,puis l’invite chez lui. Lamalheureuse gaminesaura par la suite que cen'est pas par pour lui offrirson hospitalité quel'homme lui demande d'al-ler chez lui. Mais plutôtpour abuser sexuellementd'elle. Heureusement, sonsinistre plan échoue. Lesraisons: l’étroitesse duvagin de la mineure et,surtout, des cris pousséspar cette dernière.Toujours est-il que le len-demain matin, Diyema
remet la somme de 500francs à sa victime, puis luiintime l’ordre de ne riendire à ses parents. 
AVEUX• Mais, une fois deretour chez sa mère,G.M.O. ne peut se retenirpour l'informer du cal-

vaire qu'elle vient de subir,tout en prenant soin de luicommuniquer l'identité deson agresseur. A la suite dequoi, la maman de G.M.O.saisit immédiatement labrigade de gendarmeriede Fougamou. Interpellé,

puis interrogé en enquêtepréliminaire, Diyema re-connaît les faits mis à sacharge. Devant la Cour criminelle,il maintiendra ses déclara-tions. Aussi, pour le Minis-tère public, représenté parMarie Diane MauricetteMbie, le crime a-t-il bieneu lieu. « L’acte posé par
Camille Diyema est grave »,a-t-elle relevé. S’appuyantsur les articles 256 et 259du Code pénal, Mme Mbiea demandé à la Cour de re-tenir Camille Diyema dansles liens de la prévention,avant de requérir unecondamnation de 20 ansde réclusion criminelle àson encontre. Ce sur quoi s'est insurgé ladéfense en ces termes:
« Peut-on considérer qu’il y
a eu tentative de viol ? Non
! C'est une agression
sexuelle. Le désintéresse-

ment volontaire est l’élé-
ment qui manque au dos-
sier. C’est volontairement
que mon client a décidé
d’arrêter l’acte de tentative
de viol », plaide Me AngeKevin Nzigou. Et de pour-suivre : « Si vous condam-
nez mon client à 20 ans de
prison pour tentative de
viol, vous banalisez le viol
lui-même. »Poursuivant sa plaidoirie,l'avocat a plaidé la disqua-lification de tentative deviol, et la requalificationde tentative de viol sur mi-neure de moins de 15 ansen délit d’agressionsexuelle, se référant à l’ar-ticle 255 du Code pénal.  
CONDAMNATION• Puis, ila sollicité l’indulgence dela Cour, et demandé, aunom de son client, pardonà la victime et à ses pa-rents, qui se sont consti-tués partie civile. Appelée à trancher, laCour, après avoir analysél'affaire au fond, a effecti-vement disqualifié lecrime de tentative de violet l'a requalifié en délitd’agression sexuelle.Etaprès 7 heures d'audience,elle a déclaré CamilleDiyema coupable du délitd’agression sexuelle surmineure de moins de 15ans, puis l'a condamné, enrépression, à 10 ans de ré-clusion criminelle et à uneamende de 500 000 francsà titre de dommages et in-térêts.

Camille Diyema condamné à 10 ans de réclusion criminelle

Session criminelle de Mouila/Coupable du délit d’agression sexuelle 
sur mineure de moins de 15 ans

F.N
Mouila/Gabon

Camille Diyema et son avocat Ange Kevin Nzigou.
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Le président de la Cour d'appel judiciaire 
de Mouila, Patrice Kikson Kiki, annonçant la décision

de la Cour.
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Marie Diane Mauricette Mbie du Ministère public,
lors de ses réquisitions.
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LES agents de la Police ju-diciaire (PJ) de Moanda ont
mis la main, le 23 févrierdernier, sur trois ressortis-sants sénégalais soupçon-nés d'implication dans letrafic d'ivoire. Diack Abou,Diao Mamadou et Sow Ba-bali Amadou ont été appré-hendés avec 23

kilogrammes de cette mar-chandise à bord d'un véhi-cule pick-up de marqueIzuzu. Leur arrestation, préciseune source proche de l'en-quête, « s'est effectuée dans
le cadre d'une opération re-
lative à la protection des es-
pèces menacées
d'extinction, menée par plu-
sieurs entités, notamment
les services des Douanes, la
PJ, l'Agence nationale des
parcs nationaux, avec le
soutien des juristes de l’ONG
Conservation Justice. Ces
trois individus sont bien
connus par certains de nos
services, qui nous ont infor-

més qu'une transaction
d'ivoire devait se faire dans
un hôtel de la ville. Tout de
suite, nous avons mis en
place un traquenard et les
avons pris en flagrant délit
de détention d'ivoire», re-late notre informateur. La source précise que leproduit saisi par les fonc-tionnaires de police étaitconstitué de deux pointesd'ivoire sectionnées enhuit morceaux, dissimuléesdans un sac de riz vide etemballées dans deux car-tons. Il était planqué à l'ar-rière du pick-up de marqueIzuzu, à bord duquel voya-geaient les trois mis en

Trois hors-la-loi présumés en prison
Lutte contre le trafic d'ivoire à Moanda
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cause.
DÉTENTION PRÉVEN-
TIVE• Lors de leur audi-tion, les trois suspects sontpassés aux aveux, puis ontrévélé aux enquêteursavoir aboulé cinq-centmille francs pour obtenircette marchandise. Finale-ment très coopératifs, ilsont déclaré qu'après la re-vente, ils attendaient un re-tour sur investissement de2 530 000 francs, soit 110000 francs par kilogrammed'ivoire. Diack Abou, Diao Mamadou

et Sow Babali Amadou ontajouté que le produit devaitêtre acheminé au Came-roun où, ont-ils affirmé, ilsont des complices qui lesaident à écouler les pointesd'ivoire auprès des ressor-tissants asiatiques. Présentés devant le par-quet de Franceville, lestrois mis en cause ont été,après audition, placés endétention préventive à laprison centrale de Yené.Leur procès interviendraplus tard.

Les trois suspects sont actuellement en détention
préventive...

Ph
o
to
 :
 D
R

... à la prison centrale de Franceville.
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